L E X D J Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 71-1003/SG/FIN rayant du contrdle des effectifs du
personnel un garde territorial du peloton d”Obock

n°® 71-1003/SG/FIN

Ministére Date de publication
MINISTERE DE FINANCE 10 juillet 1971
Numéro JO Date du numéro

n° 15 du 10/08/1971 10 aodt 1971

TEXTE INTEGRAL

M. Djama Ibrahim, caporal -2 -_ indice 165 de la garde territoriale, matricule 1819, est rayé du contrble des effectifs du personnel
de la garde territoriale pour raison de limite d’age pour compter du 1 juillet 1971.
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